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PRÉFACE 

CHERS ENFANTS, 

Continuante vous diriger dans l'apprentissage de la vie, 
nous vous répéterons que l'Écriture expliquée par l'Église 
contient la loi de votre Père céleste. Les ouvrages des saints 
docteurs en sont le commentaire verbal le plus parfait. 
Maïs il est une autre explication qui vaut encore mieux; 
c'est l'exemple. En effet, l'exemple vous montre, par des 
faits palpables, comment il faut entendre l'Évangile dans lâ  
conduite de la vie, à quoi il oblige, jusqu'où il oblige. II. 
vous apprend, de plus, que la pratique de l'Évangile est tout 
à la fois possible et nécessaire. 

Possible, Puisque vous la voyez exacte et soutenue dans 
des personnes de tout âge, de toute condition et de tout pays ; 
dans des hommes comme nous, dans des enfants comme 
vous, et au milieu de circonstances quelquefois bien autre
ment difficiles que celles où vous vous trouvez. 

Nécessaire. Puisque les saints, et surtout les martyrs, n'ont 
reculé devant aucun sacrifice, devant aucune perte, devant 
aucune souffrance, la mort comprise, plutôt que de violer 
la sainte loi de l'Évangile. Leur vie est donc un itinéraire 
qui trace infailliblement la route pour aller de la terre au 
ciel «. Parmi tous ces interprètes du code sacré, les premiers 
que nous allons vous donner pour guides sont les Martyrs. 

1 Haec sunt vestîgia quae sancti quique reverlentes in patriam no-
bis reliquerunt. YEN. BED., Serm. w i i i , de Sanctis. 
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Voici leurs Actes : c'est avec bonheur que nous les of
frons à votre ardente curiosité. 

Ici vous demandez d'abord ce qu'on entend parles Actes 
des Martyrs. Les Actes des Martyrs sont la relation de l'ar
restation , des interrogatoires, des réponses, des tourments 
et de la mort héroïque des chrétiens qui signèrent de leur 
sangla foi que vous professez. Vous savez déjà qu'en parais
sant dans le monde le christianisme fut cruellement persé
cuté pendant près de trois cents ans. Ce fut une lutte à 
mort, engagée, d'une part, entre les empereurs romains, 
maîtres de la plus grande partie de la terre; et de' l'autre, 
de faibles enfants, de pauvres femmes, quelques riches et 
beaucoup d'hommes du peuple. Bientôt vous verrez que 
rien n'est plus saisissant que les combats particuliers de* 
chaque martyr, dont l'ensemble forme la trante sanglante 
de cette histoire formidable, ou, si vous aimez mieux, qui 
sont les sublimes épisodes de cette sublime épopée. 

Vous demandez ensuite comment la' connaissance de 
ces faits est parvenue jusqu'à noua; voici la réponse. A' 
cause de leur ressemblance plus parfaite" avec son époux 
crucifié, l'Église, notre mère, a toujours eu une prédilection 
particulière pour les martyrs. Depuis saint Etienne, le pre
mier d'entre eus, elle les, a regardés comme ses joyaux les 
plus chers, comme les perles les plus fines de son immor
telle couronne. En conséquence elle n'a rien omi3 pour ho
norer leur mémoire et la transmettre intacte aux généra
tions chrétiennes, dont ils seront éternellementleimodèle et 
la gloire. 

Ainsi nous voyons, dès le premier siècle, le pape saint 
Clément, troisième successeur de saint Pierre, partager la 
ville de Rome en sept quartiers ou régions. Dans chaque 
région il place un notaire, homme instruit, actif, probe, 
chargé de recueillir tous les détails relatifs aux martyrs de 
son quartier1. Plus tard le pape saint Antère, craignant' 

* Hic fecit septem regiones dividi notariis fidelibus Ecclesiae, qui 
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que ces actes précieux ne fussent altérés ou ne tombassent 
aux mains des persécuteurs, se les fit apporter et les déposa 
dans le trésor de l'église. Cette mesure fut la cause de son 
martyre1. 

Le nombre des chrétiens et des martyrs augmentant, le 
pape saint Fabien développa la sage institution de ses véné
rables prédécesseurs. En 238ilmitàlatête des sept régions 
sept diacres, appelés pour cela diacres rêgionnaires, avec 
sept sous-diacres et autant de notaires sous leurs ordres. 
Leur missionétait de réunir en entier et de mettre par écrit 
la vie, les réponses, les actes de tous les martyrs. Le travail 
achevé était remis au diacre, qui le soumettait au souve
rain Pontife. Celui-ci, après l'avoir soigneusement examiné, 
le déposait dans les archives de l'église ». Au quatrième 
siècle, nous trouvons encore le même usage dans l'illustre 
métropole de Milan, qui l'avait' sans doute reçu de Rome. 
Paulin, notaire de saint Ambroise, nous dit qu'il travaillait 
sous les ordres du diacre Castus, auquel il rendait compte 
d e tous les détails qu'il avait recueillis sur les martyrs 3 . 

Les Papes suivants continuèrent avec un soin extrême 

gesta martyrum solicité et curiosè unusquisque per regionem suam 
perquirerent. Lib. de Rom. Pontif., in Cîem. 

1 Hic gesta martyrum diiigenter à notariis exquisivit et in ecclesiâ 
recondidit./d., in An ter. 

a Hic regiones divisit diaconibus et fecit septem subdiaconos, qui 
septem notariis iniminerent, qui gesta martyrum in integrum collige-
rent. ld., inFab. 

3 Habettir de bis recentius exemplum ex Paulino, sancli Ambrosii 
notario» qui et vitam ejus conscripsit, in quâ ait se fuisse sub cura 
Casti diaconi, ad quem cuncta refenet. — Ex 1ns perpende quàm 
diligens studium olim adhibitum fuerit ut acta sanctorum martyrum-
purè ac sincère conscriberentur ; cùm non modo notaiu in id opus 
graviter incumberent, sed et qui prœerant notariis snbdiaconi ac dia-
coni iidemque jure dicii oculi episcopi ; quorum esset munus cuncta 
exacte pervestigare, ac Pontifici nota facere, qtri à notariis scripta, 
qualia ea demiim essent, probaret, atque inter ecclesiasLica monu-
raenta reconderet. BARON., MartyroL, c. i , 1. 
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cette œuvre, qui atteste tout à la fois et la haute prudence 
de l'Église notre mère et son extrême sollicitude pour con
serveries actes de vos héroïques aïeux. Un de ces glorieux 
pontifes, saint Jules, voulut même qu'on écrivît tout ce qui 
arrivait de remarquable dans chaque église». 

Formées sur le modèle de Rome, toutes les Églises de 
l'Orient et de l'Occident, de l'Egypte, de l'Afrique et des 
Gaules montrèrent le même empressement à conserver les 
actes des héros du christianisme. Les Églises de Vienne et 
de Lyon retracent, dans une lettre immortelle, les combats 
de leurs enfants ; saint Denys d'Alexandrie prend le même 
soin pour les martyrs d'Egypte, Eusèbe pour ceux de Pa
lestine. Les fidèles de Smyrne écrivent dans le plus grand 
détailles luttes glorieuses de leur évêque, saint Polycarpe. 
Vous verrez plus tard, en étudiant les Lettres de saint 
Cyprien, les Églises d'Afrique rivaliser de zèle avec leurs 
sœurs de l'Europe et de l'Asie. Là, comme partout, les. 
preuves de ce zèle remontent au berceau même du chris
tianisme. «Nos ancêtres, dit le diacre Poritius, l'ami et le 
notaire de saint Cyprien, avaient un tel respect pour les 
martyrs, fussent-ils hommes du peuple ou simples caté
chumènes, qu'ils ont écrit tout ou à peu près tout ce qui 
regarde leurs souffrances. » C'est ainsi que la connaissance 
de toutes ces ehoses nous est parvenue, à nous qui n'é
tions pas encore nés a . 

A ces moyens permanents de connaître les faits des mar
tyrs le zèle des premiers chrétiens en ajoutait d'autres non 
moins efficaces. Le bruit qu'un des frères avait été arrêté 
pour la foi s'était à peine répandu que tous, hommes, 
femmes, jeunes gens, vieillards, accouraient à la prison 

1 l'tb. de Rom. PontiJ., in Jul. 
2 Majores nostri plebeiis et catecliumenis martyrium consecutis 

tantùm honoris pro martyr» ipsîus veneratione dedemnt ut de 
passionibus eorum multa aut, propè dixerim, penè cuncta conscri-
pserint, ut ad nostram quoque notitiam, qui nondùm nati fuimus, 
pervenirent. In Vit. B. Cypr. 
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pour le voir, l'encourager, baiser ses chaînes et se recom
mander à ses prières. Mêlés à la foule, ils raccompagnaient 
devant les juges, recueillaient ses paroles, et le suivaient 
courageusement jusqu'au lieu du supplice. 

Un auteur du second siècle, Lucien, ennemi juré de nos 
pères dans la foi, raconte ce qu'il a vu de ses yeux. Parlant 
du fameux imposteur Pérégrinus, qui se faisait passer 
pour chrétien, il s'exprime en ces termes : « Vous auriez 
vu, dès le matin, accourir à la prison non-seulement des 
vieilles femmes, des veuves, des enfants, mais encore des 
hommes de la plus haute condition. A force d'argent, ils 
gagnaient les geôliers et obtenaient la permission d'entrer, 
de consoler l'imposteur et de passer la nuit avec lu i f . » 
Ce zèle allait quelquefois si loin que les évêques se crurent 
obligés de le modérer, afin de ne pas irriter davantage les 
persécuteurs. Les lettres de saint Cyprien vous en offriront 
un mémorable exemple. 

Que rien de tout cela ne vous étonne. Immortel comme 
le christianisme, qui l'inspire, le même esprit a traversé 
tous les siècles. Ne l'a-t-on pas vu se produire en mille 
traits héroïques pendant la révolution française? ne le voit-
on pas encore, à l'heure qu'il est, dans les missions de la 
Gochinchine et du Tonquin, conduire aux portes des pri
sons et au lieu même du supplice des chrétiens avides de 
recueillir toutes les paroles, tous les actes des martyrs? 

Dans les cas, peut-être assez rares, où les moyens que 
nous venons d'indiquer étaient impraticables, une autre 
ressource demeurait à vos pères : ils sollicitaient la per
mission de prendre aux greffes des tribunaux une copie 
authentique des interrogatoires des martyrs. Cette permis
sion, ils la payaient quelquefois au poids de l'or. Les actes 
obtenus par ce moyen s'appellent Proconsulaires, parce 
qu'ils sont le récit authentique du jugement rendu par les 
Proconsuls ou gouverneurs de province, qui d'ordinaire 

* Dialog. De morte Peregr., n° 12. 
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faisaient arrêter les martyrs et instruisaient leur procès; il 
n'est pas besoin d'ajouter qu'ils forment un des monuments 
les plus précieux de notre antiquité chrétienne. Vous sau
rez seulement qu'une partie de ceux que nous TOUS offrons 
sont des actes proconsulaires. Nous citerons, entre autres, 
ceux de saint Maxime, deîs martyrs Scillitains, de saint 
Marcel, de saint Euplius, des saintes Agape et Irène, etc. 

Ne TOUS étonnez pas non plus des discours quelquefois 
assez longs que vous trouverez dans la bouche des martyrs, 
et que leur longueur ne vous fasse pas douter de leur 
authenticité. D'une part, les généreux athlètes, transportés 
de zèle pour la conversion de leurs bourreaux, profitaient 
de cette occasion solennelle pour leur annoncer les grandes 
vérités du christianisme. Ils;en avaient le temps ; car vous 
saurez que la loi romaine donnait à l'accusateur six heures 

pour parler et à l'accusé neuf pour répondre. D'autre part, 
la sténographie existait, et autrefois comme aujourd'hui 
elle rendait un compte exact des séances des tribunaux et 
des discours des orateurs1. 

'* Je vais vous citer à ce sujet un beau passage du grand Baronius, 
que vos maîtres vous traduiront, ou que vous expliquerez vous-
mêmes un peu plus tard. « Notariorum opns fuisse existimamus ut 
non ipsa tantùm acta, cruciatus nempe, diraque ac sœpiùs repetita 
tormentadescriberent; sed etiam quœcmnque iidem sanctî martyres 
locutiessent aut dum capeventur, aut publiée torquerentur;quœ item 
ad supplicia ducti fuissent interlocuti mémorise comraendarent. 

« lUa autem quae intra cancellos, obducto vélo, coram judicibtfs, 
* cùm de ipsis quaestio haheretur, iidem rogati dicerent, publicorum 
<exceptorum muneris erat cuncta scriptis mandare, et inter pnbliea 
acta referre. Quse cùm agerentur in provmciis, proconsularia ab 
Augustino et aliis dicta reperimus. Porro ha?c ipsa, vel horum po-
tiùs exemplum, àchiistianis.collatâ pecunià, redimi solebant, et in
ter acta martyrum sedulù asservari. Quse vero extra cancellos cum 
martyribus agerentur vel dicereutur ab Ecclesiae notariis, magnâ 
adhibitâ cautelâ, consuetis notis, quàm celerrimè tabulis notabantur. 

« Casterùm ipsas notas olim à Xirone, Ciceronis liberto, primùm 
fuisse excogitatas Eusebius tradit, quibus non verba tantùm, sed 
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Nous avons vu qu'à Rome, avant d'être déclarés authen
tiques, les actes des martyrs étaient soumis à l'approbation 
du souverain Pontife. Dans les autres Églises c'étaient les 
évèques en synode qui examinaient les pièces, et pronon
çaient sur le fait du martyre ; ailleurs c'étaient les primats. 
Les monuments les plus certains de notre vénérable anti
quité ainsi que lès témoignages- les plus éclatants des 
Pères prouvent que ce droit d'examen-n'était pas accordé 
à tout le monde, mais jréservô exclusivement aux prélats 
supérieurs. Lorsqu'un martyr venait à donner son sang 
pour la £oi,.c'était l'usage que l'évêque du lieu fit la relation 
de sa mort, et l'envoyât au primat, qui l'examinait mûre
ment en concile et donnait sa décision a . Avant cette décir 

•etiam. sententiae integrae continerentur ; sed id Dio tiïbuit Msece-
nati, qui per Aquilam libertum eas alios docuerit. 

« Ne quis igitur miretur et impossibile ducat descriptas fuisse 
longas marfyrura orationes quse ipsorum actis interdùm reperiun-
tur intextœ.... Siquidem exlegeaccusatori sex horaedicendi'dabantur, 
reo autem novem» Idiquidem testatur Plinius, scribeas ad Ursum, 
cùm alioqui antiquilùs ppolixïor terminus esse soleret, et arbilrio 
cujuscumque. Ponipehis autem, in tertio suo conaulatu, primus ûv 
ventus est qui dicentibus causam certum praefixerit, quem diximus, 
terminum. 

« Qui lisec considérât baud mirabitur longiores interdùm reperiri 
apud Acta Martyrum dictas ab illîs orationes, quas notarii excipïe-
bant mira pernicitate soribendi. Laudajur et à S. Augustino horum 
peritia, non in conscribendis tantùm actis martyrum, sed et in pu-
èlicis excipîendis cumt haereticis disputationibnsmutuisque collft-
tionibus, atque in sacrorum coDsiliorum.gesti& scribendis. » T..U, 
an. 238, n° 2, 3,4* 

1 Ex sélection venerandae antiquitatis penu „ quin et exquisitiori 
patrum testimonio, hoc jus non ita passim creditum , sed majoribus 
prselatis duntaxat concessum fuisse, certo liquidiùs apparet. Moris 
enim erat ut , cùm aliquis martyrio occubuisset, rem gestam scri-
beret episcopus sub cujus ditione hoc accidisset ad primatem epi-
scopum, àquo , mature adhibitts in concilium episcopis, an inter 
martyres is esset recipiendus, decernebatur. DUSAUSSAY, MartyroU 
Gallic.y ad calcem. 
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sion il n'était permis à personne d'honorer un martyr 
d'un culte religieux; le sceau de l'authenticité manquait à 
ses actes \ 

Mais aussi, lorsque la décision était donnée, les actes du 
martyr prenaient place -parmi les plus précieux monu
ments de l'Église. On se les envoyait de l'Orient à l'Occi
dent, etdc l'Occident à l'Orient; on les lisait publiquement 
dans les assemblées des fidèles; on les lisait au foyer do
mestique; on les racontait aux enfants. Beaucoup de chré
tiens les portaient toujours avec eux. 

Pourquoi cet amour, cette vénération extraordinaire? La 
réponse est facile. Notre-Seigneur a promis en termes for
mels de répondre pour les martyrs et de parler par leur 
bouche : JVe mus mettez pas en peine, disait-il aux mar
tyrs de tous les siècles dans la personne de ses Apôtres, 
de chercher vos réponses devant les tribunaux; resprit de 

votre Père parlera lui-même par votre bouche *. Après 
l'Écriture sainte, rien n'est donc plus vénérable que les 
Actes des Martyrs. Rien n'est plus propre à former de 
grands et de nobles caractères, des héros vraiment dignes de 
ce nom ; Fortes creantur foriibus* Aussi les chrétiens y 
tenaient tellement qu'ils aimaient mieux mourir que de 
les livrer. 

Nous voyons, entre bien d'autres, le pape saint Antère 
se laisser conduire au supplice plutôt que de livrer ces Actes 
vénérables, dont l'Église de Rome possédait la collection 
depuis son établissement3. Par la raison contraire, les per
sécuteurs ne négligeaient aucun moyen de s'en emparer. 11 
faut écrire avec des larmes que l'impie Dioclétien finit par 
y réussir, du moins en partie. Rome vit un jour sur ses fo
rum des flammes sacrilèges consumer les annales de la 

1 BARON., an. 3efâ, n. 1 2 6 , 1 2 7 . 
1 Luc, xxi. 

3 Eu&EB., Ub. vi ; Trois Romef t. rv, p. 568. 
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plus héroïque histoire K Le peu qui nous reste doit nous 
être d'autant plus cher. 

Si rien n'est plus beau, plus riche, plus propre que les 
actes des martyrs à interpréter la loi divine et à faire l'é
ducation des jeunes chrétiens, que dirons-nous de leur mé
rite littéraire? Ces monuments si peu connus et pourtant 
si dignes de l'être présentent le même genre de beautés 
que la Bible. La simplicité des mots et l'éloquence des 
choses en forment le constant et sublime caractère. 

En face des maîtres du monde, armés de sophismes, de 
promesses, de menaces, suivis d'un long cortège de lic
teurs, de proconsuls, de préfets, de juges, de bourreaux et 
de bêtes féroces, vous voyez des hommes du peuple, des 
femmes, des enfants, de pauvres esclaves mettre à néant 
par la simplicité de leur langage les sophismes des philo
sophes, les questions captieuses des magistrats, les discours 
pathétiques de leurs parents affligés. 

A mesure que le dénouement approche, le courage du 
martyr s'élève à l'héroïsme. Toute la grandeur surnaturelle 
de son caractère se déploie; sa parole étincelle en traits 
de la plus haute éloquence. Le dialogue devient plus saisis
sant et plus vif; la grandeur de la cause qui se débat, le 
contraste entre la force du tyran et la faiblesse de la vic
time, entre la brutalité et la fureur de l'un, l'innocence et 
le calme de l'autre, tout cela remue jusqu'aux larmes les 
cœurs les plus froids ; c'est ainsi que tout ce drame finit par 
atteindre à la plus sublime poésie. 

Élévation et simplicité, onction et vigueur, grâce et naïveté, 
rapidité entraînante et détails touchants, telles sont quel
ques-unes des qualités littéraires qui distinguent le récit 
de ces luttes sans exemple dans les fastes du monde. 

De là vient que les actes des martyrs, comme tout ce qui 
est vraiment beau de fond et de forme, jouissent du rare 

1 Quando divînas et sanctas scripturo medîo foro in rogura im-
positas oculis Dostris aspeximus. EUSEB . , lib. vin, c. 2 et 3 . 
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privilège de passionner l'enfance elle-même et de faire 
les délices des plus grands esprits. Entre jnille exemples, 
nous pourrions vous rapporter celui de sainte Thérèse; 
mais vous le connaissez. Nous pourrions y joindre ceux de 
sairïtBonifacede Mayence et de saint Anastase et une foule 
d'autres. 

Parmi les témoignages, nous nous oontonterons de celui 
du célèbre Joseph Scaliger. « Lalecture des Actes des Martyrs> 
dit ce savant critique, est si touchante que l'esprit ne peut 
jamais s'en rassasier- Chacun peut ravoir éprouvé selon le 
degré de sensibilité etd'intelligence dont il est doué; maisj 
pour moi, j'avoue que je n'ai jamais rien lu dans l'histoire 
ecclésiastique, à plus forte raison dans* Fhistoire profane^ 
qui ait excite dans mon coeur des mouvements tout à la fois 
si extraordinaires et si puissants qu'en quittant ce livre 

* \& ne me connais plus x. » 
Telest, chers enfants, le classique que nous vous offrong. 

Vous comprendrez sans peine pourquoi nous n'avons pas, 
dans le choix des actes, suivi l'ordre chronologique; il fal
lait graduer» vos sujets d'études, et vous faire commencer 
par les plus faciles le lait et non le pain, doit être le pre* 
mier aliment de votre intelligence, comme il fut la> pre
mière nourriture de votre corps. 

* Auitiiadversj- in Chron. KUSEB. ad* an. 1119. 

J. GAUUEL 



ACTES 

DES SAINTS MARTYRS.  

I. Decius imperatorh, volens opprîmere vel superare 
legem christianorum, décréta constituit per universum 
orbem utomnes Christian! dsemoniis sacrificarent': qui 
verô noluissent, suppliciissubjacerent, 

Eo tempore famulus Dei Maximus , vir sanctus , ultrô 
se palàm ostendit. 

Erat verô plebeius, negotii sui curam gerens. 
Comprehensus igitur, oblatus est Optimo,proconsulic 

apud Asiam d. 

a Les actes de saint Maxime sont des actes proconsulaires, c'est* 
à-dire écrits par les greffiers du tribunal du proconsul. 

b Empereur romain, un des plus cruels persécuteurs de l'Église. 11 
parvint à l'empire Fan 253' après Jésus-Christ, et régna un an et 
quelques mois. 

c Proconsul, magistrat romain' faisant dans les provinces les fonc
tions de consul. Les proconsuls étaient ordinairement d'anciens con
suls, que Ton faisait gouverneurs de province à l'expiration de leur 
consulat. 

d Saint Maxime habitait la ville d'Éphèse, dont il est le premier 
martyr. — Éphèse, ville de l'Asie Mineure, célèbre par son temple 
de Diane. Saint Paul y prêcha l'Évangile, et écrivit aux nouveaux 
chrétiens une lettre que nous avons encore. L'Église d'Éphèse devint 
très-célèbre et fut longtemps honorée de la présence de l'apôtre saint 
Jean. C'est dans cette ville que fut tenu, en 431, le troisième concile 
générai, qui condamna Nestorius. 

ACTA SANGTI. MAXIM!,. 

MAUTTRIS a 
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Proconsul dixit ad eum : Quîs vocaris? 
Respondit : Maximus dicor. 
Proconsul dixit : Cujus conditionis es? 
Maximus dixit : Ingenuus natus, servus verô Christi. 
Proconsul dixit : Quod officium geris? 
Maximus respondit : Homo sum plebeius, meo nego-

tio vivens. 
Proconsul dixit : Christianus es ? 
Maximus respondit : Etsi peccator, christianus ta-

men sum. 
Proconsul dixit : Non cognovisti décréta invietissi-

morum principum, quœ nuper advenerunt? 
Maximus respondit : Quse? 
Proconsul dixit : Ut omnes christiania relictâ super-

fluâ superstitione, cognoscant verum principem cui 
omnia subjacent, et ejus deos adorent. 

Maximus respondit : Iniquam régis hujus sœculi pro-
latam sententiam cognovi, et ideô me palàm ostendi. 

Proconsul dixit : Sacrifica ergo diis? 
Maximus respondit : Ego non sacrifico nisi soli Deo t 

cui me ab ineunte aetate sacrificâsse congratulor. 
Proconsul dixit : Sacrifica, ut salveris? quôd si no -

lueris, variis faciam te degere tormentis. 
Maximus respondit : Hoc est quod semper optavi» 

Proptereà enim me manifestavi, ut tandem, carens a 

miserabili et temporali vitâ, aeternamreciperem. 
H. Tune Proconsul jussit eum fustibus csedib. 

a Privé de, renonçant à.... 
to La fustigation était un châtiment militaire qu'il était défendu d e 

l'aire subir aux citoyens romains. Néanmoins les persécuteurs, se 
croyant tout permis à l'égard des chrétiens^ regardés comme les en
nemis de l'empire et des dieux, y condamnèrent souvent les mar-
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Cùmque caederetur, dicebat ei : Sacrifies, Maxime, 
utab hislibereris tormentis? 

Maximus respondit : Hœc non sunt tormenta, quae pro 
noniine Domini nostri Jesu Christi inferuntur, sed sunt 
unctiones*. 

Si enim recessero à Domini mei prœceptis, quibus 
sum de Evangelio ejus eruditus, vera et perpétua mihi b 

manebunt tormenta. 
Tune Proconsul jussit eum in equuleo suspendi ; cùm

que torqueretur, dicebat ad eum : Jam resipisce, miser, 
ab insipientià tuâ, et sacrifica, ut animam lucreris? 

Maximus respondit : Animam meam lucrabor, si non 
sacrificavero ; quôd si sacrificavero, perdo eam. 

Mihi enim nec fustes, nec ungulaec, nec ignis sen-
tiendi dant dolorem; quia in me manet gratia Christi, 
quse me salvum faciet in aeternum, omnium Sanctorum 
orationibus, qui, in hâc colluctatîone certantes, vestras 
superaverunt insanias, nobisque virtutum exempta reli-
querunt. 

Tune Proconsul dédit in eum sententiam, dicens : 

tyrs. Le fustis était une espèce de bâton flexible qui rappelle le rotin 
des Chinois. 

* Ce ne sont que de légers frottements, ou même des délices, sui
vant le sens chrétien du mot. 

b On dit aussi, dans le même sens, me manebunt; mais mihi ma* 
nebunt est beaucoup plus énergique; H indique la certitude et la 
durée des tourments futurs. 

0 Les ongles étaient un affreux instrument de supplice. Pour en 
avoir une idée, représentez-vous des tenailles avec des manches en 
bois assez longs. A partir du point de jonction, les deux branches 
courbées étaient armées chacune de trois dents, et se terminaient Tune 
en bec aigu et l'autre en bec fourchu. Quand on pressait les manches, 
les dents et les becs s'emboîtaient les uns dans les autres, et cou
paient, broyaient, déchiraient, enlevaient impitoyablement les chairs 
et les os. Voyez GAIXONIO, De SS. Martyr, cruciatib.* c. v, p. 1 8 5 . 
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Eum qui sacris 1<«gibus assensum noluit accommodare ut 
magna* Diana? saerificaret, ad metum reliquorum cbri-
stianorum, ohrui lapidilmspra?cipio\ 

Et sic raptus est athleta Christi a ministris diaboli, 
gratias agens Deo et Patri per Jesum Christum Filium 
ojusj qui eum dignum judicavît certando diabolum supe-
rare; iluctusque foras muros, lapidibus caesus, reddidit 
spiritum. 

III. Passus est autcm famulus Dei Maximus apud Asiam 
pi'ovinciam, secundo idus niaii b, sub Decio imperatore 

I La lapidation était le supplice particulier que les Éphésiens fai
saient subir à ceux <xui méprisaient leurs idoles. B\i\ox,f un. 254, n . \ \ \ . 

b Le I3uaî de Tan 254. Les ides tombaient le 15 de mars, mai, 
juillet et octobre, et le 13 des huit autres mois. Les Romains ddi
saient leurs mois, qui étaient lunaires, en trois parties appelles ca-
tendes, nones, ides. Les calendes étaient le premier jour du mois. 
Ce mot vient du grec xaXetv, qui veut dire appeler, parce que ce 
jour-là les pontifes appelaient le peuple au Capitole, pour lui annoncer 
les fêtes du mois. 

Les nones ainsi appelées parce qu'il y 9\ ait neuf jours des nones aux 
ides. Eu janvier, février, avril, juin, août, septembre, novembre, dé
cembre, qui n'avaient quevingt-neufjoursdans le calendrier de Numa, 
les nones tombaient le cinquième jour du mois. En mars, mai, juillet 
et octobre, qui avaient trente-et-un jours, elles tombaient le septième. 

Les ides tombaient le 13 dans les huit mois qui avaient les nones 
le o;le 15 dans les quatre qui avaient les nones le 7. Les ides sont 
ainsi appelées du vieux mot îduare, dhiser, parce qu'elles arrivaient 
vers le milieu de chaque mois. 

II faut noter ee qui suit : 
l"Les Romains comptaient les jours par anticipation. Ainsi pour 

diiele31 juillet, prïdieattendus (sous-ent. anfe). Le 2 du mois s'é
nonçait quarto ou sexto{ante sous-entendu) nouas, le quatrième ou le 
shième jour avant les nones, selon qu'elles tombaient le 5 ou le 7 du 
mois. Le 9 octobre, sexto idus ociobrin (ou adjectivement octobres). 
Le 19 juin était le 11 des calendes ou avant les calcules de juillet, 
MdrctmocalcndasjttUi(o\\ adj. julias)t etc. 

2° Dans le chiffre de la date était compris, outre le nombre de 
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et Optimo proconsule, régnante Domino nostro Jesu 
Christo, cui est gloriain s<ecula sœculorum. Amen 8. 

AGTA DISPUTATIONES SANCTI ACHAÏII, 

EPI3COPI E T C0NFE3S0RISb. 

I. Quotiescumquè servorum Dei gloriosa facta memo-
ramus, illi referimus gratiam, qui et patient^m tuetur in 
pœnâ et victorem coronatin gloriâ. 

Martianus itaque consularisc a Decîo imporatore prae-
fectus'1, christianse legis inimîcus, Achatium ad se ju&sit 
adduci, quem scutum quoddam ac refugium Antiochia? 
regionis audierat; et, eo introducto ad se , ait : Debes 
amare principes nostros, homo romanis legibus vi-
vens ? 

Respondit Achatius : A quo sic diligitur imperator 
quemadmodùm ab hominibus christianis? Assidua enim 
nobis est pro eo ac jugis oratio, ut prolixum sevum 

jours depuis celui que Ton voulait désigner jusqu'à celui des pro
chaines calendes, ides on nones, ce dernier jourlui-mOme, comme 
on peut le voir dans les exemples qui précèdent . 

3° Enfin les Romains écrivaient le plus souvent, non pas en toutes 
lettres, mais en chiffres, les quantièmes du mois, ainsi que les éva
luations monétaires. Nous traiterons de celles-ci quand l'occasion 
s'en présentera. 

a Ces deux dernières phrases sont de celui qui a copié les actes 
des greffiers. 

b Saint Acace était un évoque de Sjrie. 
c Personnage consulaire ou qui a été consul. — Les consuls étaient 

les magistrats souverains de la république romaine, pour > eillcr aux 
intérêts de l'État. Ils étaient au nombre de deux, et leur magistra
ture durait un an. 

d Préfet ou gouverneur d'une province. 
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in hâc luce conficiat, ac justâ populos potestate modere-
tur , et pacatum maxime imperii sui tempus accipiat. 
Deindè pro salute militum et pro statu mundi et orbis. 

Martianus ait : Hase et ipse collaudo: sed, ut obse-
quium tuum pleniùs imperator agnoscat, sacrificium 
illi solve nobiscum. 

Acbatius dixit : Ego Dominum meum, qui est verus et 
magnus, pro salute régis obtestor : sacrificium verô nec 
îlle exigere", nec non debemus exsolvere. Quisenim 
homini sacra persolvat? 

Martianus ait]: Responde, cui Deo precem fundis, ut 
ipsi etiam nos sacra reddamus? 

Acbatius dixit : Ego Deum meum opto te scire, quod 
prosit ! et Deum qui est verus agnoscereb. 

Martianus ait : Nomen ejus mihî enuntia? 
Acbatius dixit : Deus Abraham, Deus Isaac et Oeus 

Jacob. 
Martianus ait : Deorum ista sunt nomina? 
Achatius respondit : Non isti, sed qui locutus est istis r 

îlle est Deus verus, illum timere debemus. 
Martianus ait : Quis est iste? 
Respondit Achatius : Altissimus Adonai, sedens 

super Cherubim et Seraphîm. 
Martianus ait : Quîd est Seraphim? 
Cui Achatius : Altissimi Deî minister et excelsae sedis 

antistes. 
IL Martianus ait : Quae te philosophiœ disputatio vana 

decepït? Sperne invisibiliaj potiùs deos veros quos aspi-
cis recognosce ? 

* Sous-entendez débet. 
h Je désire que TOUS sachiez pour votre bien (ou autant que cela 

peut être utile) quelle divinité j'adore, et que vous reconnaissiez le 
vrai Dieu. 
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Respondit Achatius : Qui sunt dii qujbus sacrificare 
meprœcipis? 

Martianus ait : Apollini, servatori nostro, famis etpes-
tilentise depulsori, per quem omnis mundus servatur et 
regitur. 

Respondit Achatius : Illi verè, ut putatis, inter-
rempto? qui cum Neptuno aliquandô servivit; ipsi qui 
aliéna pecora servavita; huic sacrificare me prsecipis? 

An ^Êsculapio fulminatob et portentis cseteris sacri-
ficium impendam? 

Yel ob hujus vitae exitum c adorabo ego eos quos 
non dignor imitari, quos contemno, quos accuso, quos 
horreo? quorum facta nunc si quis admittat, nùm 
severîtatem legis vestrse poterit effugere? 

Et modô d in aliiscolitis quse in aliis vindicatis. 
Martianus ait : Christianorum consuetudo est multa 

in deosnostros maledicta confingere. 
Proptereà te venire mecum ad Jovem Junonemque 

praecipio, ut, simul célébrantes dulce convivium, numi-
nibus quae sunt digna reddamus. 

Respondit Achatius : Quomodô hic sacrificabo illi 
cujus supulcrum esse constat in Greta ? Numquid resur-
rexit à mortuis? 

III. Martianus ait : Aut sacrifica, aut morere ? 
Respondit Achatius : Hsec et Dalmatse faciunt, latro-

cinandi arte callentes. 

a Apollon garda (comme berger) les troupeaux d'Admète,roi de 
Thessalie. 

b Le prétendu Esculape fut foudroyé par le prétendu Jupiter, pour 
avoir, à la prière de la prétendue Diane, ressuscité le prétendu Hip-
polyte, mis en pièces par ses chevaux. 

c Pour la fin de cette vie, c'est-à-dire pour éviter la mort. 
d Tantôt, parfois; et voilà que. 
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Ubi angustias viarum et sécréta itineris loca obsede-
rînt ad necandum, venantur singulos transeuntes. 

Et, ubi quisque viator a illùc pedem tulerit, hâc pac-
tione constringitur ut aut pecuniam relinquat aut vitarn. b 

Nemo itaque ibi quid sît rationis interrogat, sed 
quidpossit ille qui cogit c. 

Similis est tua sententia, qui aut injusta impleri prse-
cîpis, aut minaris exitium. 

Nihil formido, nihil timeo. Juspublicum punit furem, 
maleficum et bomieidam. 

Horum si reus sum, ante vocem tuam jam me ipse con-
demno; sin verô eô quôd Deum qui est verus jcolo, 
ducor ad pœnara, non legis, sed judicis voluntate con-
demnor. 

Ideô purgare te non potes. Scriptum est enim : Ut 
judicas, sic.et judicàberis : et vtfacis, sic et erit Ubi1. 

Martianus ait : Ego non sum jussus judicare, «ed 
cogère. 

Undèsîcontempseris, certusesto depœna. 
Respondit Achatius : Et mini praeceptum est nequandô 

tI)eum meum negem. 
Si servis homini fragili atque carnali citô ab hoc.sae-

culo recessuro, quem mox à vermibus scis edendum , 
quantômagis ego potentîssimo Deo obedire debeo, cujus 
virtus constat in saecula et cujus illud estdictum : Qui 
me denegaverit coram hominibus, et ego denegabo eum 

coram Pâtre meo, qui est in cœlis ; cùm venero in glo-

rzà et virtute prœdict.â judicare vivos et mortuos*. 

a Et à mesure ou aussitôt qu'un voyageur. 
b II est forcé de laisser entre leurs mains ou sa bourse ou sa vie. 
c Aussi personne n'examine la raison de ce procédé, mais bien la 

force de celui qui exerce sur lui cette contrainte. 
1 Luc, vi. — a Matth,, x, 3 3 . 
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IV. Martianus ait : Quod discere semper optabam, re
pente confessus es errorem vestrae persuasionis et legis. 
Habet ergo ? utdicis, fllium Deus? 

Respondit Achatius : Habet. 
Martianus ait : Quis est Filius Dei? 
Respondit Achatius : Verbum veritatiset gratiae. 
Martianus ait : Hoc habet nomen? 
Respondit Achatius : Non de nornine interrogaveras, 

sed de ipsâ Filii potestate. 
Martianus ait : Nomen explana. 
Sanctus Achatius respondit : Jésus Ghristus vocatur. 
Martianus ait: Ex quâ, d ie , uxore conceptus est? 
Respondit sanctus Achatius : Non hominum mo*e 

Deus Filium genuit; sed Adam primum dexterâ suâ fa-
ciente formavit. 

Luto primi hominis membra composuit : et ubi inte-
gram jam compleverat effigiem, animam spiritumque 
concessit. 

Sic et Filius Dei, Verbum veritatis, ex Dei corde pro
cessif ideô scriptum est : Eructavit cor meum verbum 
bowum1. 

Martianus ait : Corporalis igitur Deus est ? 
Achatius dixit : Ipse solus agnoscit ; nos verô non co-

gnoscimus invisibilem formam, sed virtutem potentiam-
que veneramur. 

Martianus ait : Si in corpore non est, etiam cordis 
ignarus es t a j nam sensus non potest esse sine membrîs. 

Respondit Achatius : Non in his membris sapientia 
nascitur; sed a Deo datur. Quid ergo pertinet corpus ad 
sensum? 

* Psalm. xuv . 
a H n'a pas non plus de cœur. 
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Martianus ait : Cataphryges aspice*, homînes religio-
nis antique, ad mea sacra conversos, reliquisse quse 
fuerant, et nobiscum diis vota persolvere ; et tu sîmiliter 
parère festina. 

Omnes catholicae legis collige christianos, et cum 
his religionem nostri imperatoris imitare. 

Veniat tecum omnis populus, ex tuo pendet arbitrio*. 
Respondit Achatius : llli omnes non meo nutu, sed 

Dei prsecepto reguntur. 
Audiaflt me itaque si justa persuadeam; sin verô per-

versar'et nocitura, contemnant. 
V. Martianus ait : Omnium trademihi nomina. 
Respondit Achatius : Nomina eorum cœlesti libro et 

divinis paginis sunt annotata. 
Quomodô ergo oculi mortales aspicient quod immor-

talis virtus Dei et invisïbilis annotavit? 
Martianus ait : Ubi sunt magi socii artis tuse, vel doc-

tores hujus artificiosae fallaciae? 
Respondit Achatius : Nos omnia meruimus a Deo et 

meremur c ; sectam verô magicae artis horremus. 
Martianus ait : Ideô magi estis, quia novum nescio 

quod genus religionis inducitis. 
Respondit Achatius : Bios destruimus quos vos priùs 

facitis, et a vobis factos ipsi timetis. 
Déficient enim vobis dii, si artifex saxo, aut saxum 

non abundaret artiïci. 

•Hérétiques, ainsi appelés parce que leur chefMontan était né 
au village d'Ardaban en Phrygie, et que cette province fut surtout 
le séjour de ces sectaires, qui se prétendaient les prophètes choisis 
par le Saint-Esprit pour enseigner une religion plus parfaite que le 
«christianisme. Yoy. BARON., an. 1 7 3 , n. i. 

* Ces paroles montrent que saint Achate ou Acace était évêque. 
* Nous avons tout reçu et nous tenons tout de Dieu. 



SAINT ACAGE. 25 

Timemus enîtn nos illum non quem fabricamus, sed 
a quo fabricati sumus ; qui nos creavit ut Dominus, ama-
vit ut pater, et seternse morti, quasi bonus patronus, eri-
puit. 

Martianus ait : Danomina , ne pœnae ipse succumbas. 
Respondit Achatius : Ante tribunal ipse assista; et 

nomen inquiris? 
An speras quôd multos valeas vincere, quem ego solus 

exstinguo*? 
Si cordi tuo b nomina sunt, Achatius dicor; et si pro-

prium nomen meum exploras, vocor Agathangelus c et 
Piso, Trojanorum episcopus et Menander presby ter. Fac 
jam quod placet. 

Martianus ait : Recipieris in carcerem, ut imperator 
gesta cognoscat ; et ejus nutu quid de te agi debeat de-
cernatur. 

Lectis itaque omnibus gestis, Decius imperator alter-
nationemd jam redditse responsionis admirans, versus 
in risum est e : et Martiano prœfecturam Pamphyligef 

mox dédit ; Achatium verô vehementer admirans, sesti-
mationi propriœ et legi suse reddidit. 

"Dont Je viens à bout, que j'anéantis, que j'écrase, moi tout 
seul. 

b Pour tiU : si les noms vous sont à cœur, c'est-à-dire si vous 
tenez si fort aux noms. 

c Ce mot veut dire littéralement bon ange; c'était sans doute un 
surnom donné à saint Acace par la piété reconnaissante des fidèle?. 
Quant aux noms Piso et Menander, c'étaient vraisemblablement des 
espèces de noms de guerre, pour cacher à la police païenne les noms 
véritables des saints pasteurs du troupeau de Jésus-Christ. 

d Le dialogue établi dans l'interrogatoire qui précède] 
e Se mit à rire. 
f Province de l'Asie Mineure, dont Ptolémaïs était une des princi

pales villes. 
I . 2 
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Hsec facta sunt a Martiano consulari, imperatore De-
cio, quarto kalendas aprilis". 

ACTA SS. MARTYRUM 

PETRI, ANDREA, PAULÏ, ET DIONYSLE, 

VIRG1NIS. 

I. Tempore iniquitatis, quandô certabant pro fide 
Christi milites religionis christianae et omnis terra flo-
rebat de beatissimo sanguine Martyrum, in locis Lam-
psaci b comprehensus est quidam juvenis, Petrus no-
mine, valdè quidem fortis in fide, pulcher animo et 
speciosus corpore, et oblatus est proconsuli. 

Proconsul dixit ad eum : Quis diceris? 
Respondit : Petrus. 
Cui proconsul dixit : Christianus es? 
Petrus respondit : Etiam, christianus sum. 
Proconsul dixit : Habes ante oculos décréta mvictis-

simorum principum. Sacrifica ergo magnae deae Venerû 
Petrus respondit : Miror, si persuades mihi, Optime 

proconsul, sacrificare impudicse mulieri et sordidse, quae 
talia opéra egit ut confusio sit enarrare. Oportet ergo me 
magis Deo vivo et vero, Régi saeculorum omnium Christo, 
sacrificium offerre orationis, deprecationis, compun-
ctionis etlaudis. 

Audienshaec proconsul, jussit eum adhuc setate adô-
lescentulum tendi in rôtis c , et, lignisin circuitu posi-

* Le 28 mars. Voyez page 18, note b . 
1 1 Ville de la Mysie, dans l'Asie Mineure, sur les bords de l'Hel-

lespont. 
c Être étendu sur des roues, ou tiré au moyen de roues. 



SAINTS PIERRE, ANDRÉ, PAUL; SAINTE DENISE. 27 

t i s a , vinculis ferreis totum corpus ejus fecit constringi, 
ut contorti et confracti minutatim ossa comminueren-
tur b . Quantoautem plus torquebatur famulus Dei, tantô 
magis fortior apparebat. Constans verô aspectu, et ri-
densde ejus c stultitiâ, conspiciens in cœlum, ait: Tibi 
ago gratias, Domine Jesu Ghriste, qui mihi banc tole-
rentîam dare dignatus es ad vincendum nequissimum 
tyrannum. Tune proconsul, videns tantam ejusperseve-
rantiam etnec his quidem defecisse tormentis, jussit 
eum gladio percuti. 

IL Eodem tempore, eunte proconsule ad Troadem * 
civitatem cum multâ ambitione % oblati sunt ei alii très, 
Andréas, Paulus et Nieomaehus. Cùmque eos interro-
gâsset undè essent velcujus essent religionis, Nieoma
ehus impatienter magnâ voce respondit : Ego christianus 
sum. 

Proconsul dixit ad Àndream et Paulum : Vqs, qui estis ? 
Responderunt ei : Nos christiani sumus. 
Proconsul Nicomacho dixit : Sacrifica diis, secun-

dùm quod jussum est. 
Nieomaehus respondit : Ut scis, christianus non dé

bet sacrificare daemoniis. 

a Entre des pièces de bois. 
b Ce genre de supplice consistait à attacher le martyr par les pieds1 

et par les mains à deux roues qu'on faisait tourner en sens con
traire, de manière à disloquer tous les membres. Les pièces de bois, 
portant sur toute la longueur du corps et serrées fortement par les 
chaînes de fer, mettaient le martyr comme dans un étau, sous le
quel les membres, arrachés de leur place parle mouvement des 
roues, étaient forcément et horriblement broyés. GALLON., de SS. Mar
tyr, cruciatib., c. n, p. 3 4 . 

cD'Optime, le proconsul. 
d Ville bâtie par Alexandre sur les ruines de Troie. 
e Suite, cortège, appareil. 
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Itaque proconsul jussit eum appensum torqueri. Cùm-
que nimiùm vexaretur et jam propè esset ut redderet 
spiritum, exclamavit voce magnâ : Nunquàmfui chri-
stianus, sed sacrifico diis. Statim fecit eum proconsul 
deponi. Giim ergo sacrificâsset, statim arreptus a dse-
mone et in terram allisus, dentibusque linguam suam 
comedens, emisit spiritum. 

III. Exspectantibus autem turbis, qusedam puella et 
virgo. nomine Dionysia, annos habens sexdecim, excla
mavit dicens : Miser et infelicissime homo, cur propter 
unîus horœ spatium acquisisti tibi perpetuam etinenar-
Tabilem pœnam? Et, cùm hsec audîsset proconsul, jus
sit eam in médium pertrahi, et interrogavit eam si esset 

-christiana. 
At illa respondit : Etiam, christiana sum. Propter 

quod infelicem istum plango, quare adhuc modicùm 
non toleravit, ut perpetuam requiem inveniret. 

Proconsul dixit : Iste modo requiem invenit quandô 
•diis et invictïssimis principibus sacrificando satisfecit. 
Sed propter vestram vanamreligionem ne improperia su-
. stineret, magna Diana et Venus eum rapere dignatae sunt. 
T u igitur sacrifica, ne te vivam incendam. 

Dionysia respondit : Deus meus major est quàm tu, 
ideoque minas tuas non timeo; qui potens est a mihi dare 
in omnibus qusa intulerisb tolerantiam. Tune proconsul 
Andream et Paulum jussit in custodiam recludi. 

IV. Mane autem facto, venit proclamans omnis turba 
ad proconsulem petentes c sibi tradi Andream et Pau
lum; inter quos Onesicrates et Macedon, sacerdotes 
Dianae, excitabant seditionem in populo. Cùmque eos 

a Puisqu'il peut. 
b Au milieu de tous les tourments que vous m'infligerez. 
c Se rapporte à turba, qui est un nom collectif. 
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prœcepisset adduci, proconsul dixîteis : Andréa et Paule, 
sacrificate mirandae Diana?. 

Andréas et Paulus responderunt : Nos neque Dianam 
neque alia daemonia quae colitis cognoscimus, nec ali— 
quandô coluimus nisi solum Deum. Cùm haec audîsset 
turba, orabant8 proconsulem ut eos traderet eis exstin-
guendos. Yidens autem proconsul quod nequiret San-
ctorum superare perseverantiam, flagellisb cœsos populo 
tradidit lapidandos. Illi ergo eos acceptos trabebant ex* 
tra civitatem, lîgatis pedibus, ut lapidarentur. 

V. Et cùm lapidarentur, audivit haec virgo Dei Dio-
nysia. Clamans ergo et plorans, et de cusdodia se prori-
piens c, cucurrit ad locum d, jactavitque se super eos,, 
dicens : Ut vobiscum possim vivere in cœlis, opto vo-
biscum hic mori in terris. Nuntiatur igitur proconsuli 
quod Dionysia, de custodiâ fugiens, jactaverit se supra 
corpora Andrese et Pauli, cumipsis lapidibus occiden» 
d a e . Proconsul igitur jussit ut separaretur, et duceretur 
ut decollaretur : quod et factum est. 

VI. Taliter igitur venerabiles Martyres hi, in uno agone 
certantes cum saeculo et diabolo et proconsule Optimo, 

a Orabant, au pluriel t se rapportant au singulier turba, parce 
que ce dernier est un nom collectif. Aussi la grammaire dit-elle 
turba mit ou ruunt. 

b Les anciens employaient plusieurs espèces de fouets; pour tour
menter les patients. Flagella est le terme générique. On distin
guait les lora, lanières de cuir ; ïe&Jlagra9 petits bâtons qui tenaient 
le milieu entre le bâton proprement dit ; lefustis et la verge, virga. 
Nous parlerons de chaque instrument en particulier lorsqu'il sera 
nommé dans les actes des saints martyrs. 

c S'arrachant, s'échappant de sa prison. 
d A rendrait où on lapidait André et Paul. 
e Devant être tuée, c'est-à-dire voulant se faire tuer, lapider avec 

eux. 
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meruerunt victores effici, Christo propitio. Petrus ita-
que diversis pœnis, Andréas et Paulus lapidibus, atque 
Dionysia gladîo martyrizati sunt. Actum apud Lampsa-
cum die iduum maiarum*, Decio imperatore, Optimo 
proconsule, régnante Domino nostro Jesu Christo, cuî 
est gloria, honor et potestas. 

ACTA SANGTI MAXIMÏLIANI, 

Î T A R T Y R I S B . 

I. Tusco et Anulîno consulibus, quarto idus martii c , 
Teveste d, in foro, inducto Fabio Victore unà cum Maxi-
miliano, et admisso Pompeiano advocatoe, idem' dixit : 
Fabius Victor temonarius8 est constitutus cum Valeriano 
Quintiano prœposito caesariensih, cum' bono tirone Maxi-

•miliano, filio Victoris, quonîam probabilis est 1, rogo ut 
incumetur j. 

a Le 15 mai. Voyez page 18, no te b . — On croit que leur martyre 
eut lieu en 253. 

b Le saint martyr souffrit l'an 295, sous l'empire de Dioctétien et 
4e Maximien. 

0 Le 11 mars. Voyez page 18, note b . 
d Thébeste, Tille de Numidie. Le v est mis à la place du b; chan

gement fréquent dans le latin et dans l'espagnol, qui en est dé
rivé. 

e Procureur de l'empereur. 
f Pompeianus. 
s Officier qui présidait à l'enrôlement des conscrits ou nouveaux 

soldats. 
h Intendant ou lieutenant de César. 
1 Apte au service. 
J Qu'il soit mesuré, toisé, du verbe incumare. Chez les .Romains, 

comme chez nous, on toisait les nouveaux soldats. VEGGT., De Re 
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Dion proconsul dixit : Quis vocaris? 
Maximilianus respondit : Quid autem vis scire nomen 

meum? Mihin on licet militare, quia christianus sum. 
Dion proconsul dixit : Apta illum a. 
Cùmque aptaretur, Maximilianus respondit : Non pos-

sum militare; nonpossum malefacere, christianus sum. 
Dion proconsul dixit : Incumetur. Cùmque incuma-

tus fuisset, exOfficiob recitatumest: Habet pedesquin-
que, uncias decem. Dion dixit ad Officium : Signetur c. 
Cùmque resisteret Maximilianus, respondit : Non facio, 
non possum militare. 

IL Dion dixit : Milita, ne pereas. 
Maximilianus respondit : Non milito. Caput mihi prse-

cide; non milito sseculo, sed milito Deo meo. 
Dion proconsul dixit : Quis tibi hoc persuasit? 
Maximilianus respondit : Animus meus, et is qui me 

vocavit. 
DionadVictorem, patrem ejus, dixit: Consiliare filium 

tuum? 
Victor respondit : Ipse scit, habet consilîum suum, 

quid illi expédiât. 

milit., lib. i, c. 5. — Voici le sens littéral de tonte cette phrase : 
. Sons les consuls Tuscus et Anulinus, le quatre des ides de mars , à 

Thébeste,sur la place publique, ayant été introduit Fabius Victor 
avec Maximilien, et ayant été admis Pompéianus, procureur, celui-
ci dit : Fabius Victor, officier d'enrôlement, est ici présent ainsi que 
Valérianus, lieutenant de César, avec un bon conscrit, Maximien, 
fils de Victor, lequel étant apte au service, nous prions de le toiser. 

a Approchez-le de la toise (instrument à mesurer la taille des jeunes 
soldats). 

b Du greffe. 
c Les signes militaires étaient l'inscription du nom de l'empereur 

sur la main du soldat, avec un collier de plomb ou un bracelet sur 
lesquels le nom et la devise du prince étaient gravés. 


